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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0002 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialités Couvreur, Métiers du plâtre et de l'isolation, Peintre applicateur de
revêtements, Carreleur mosaïste, Métallier est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. STEPHANE GOY RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale hors-classe
STI SCIENCES ET TECHNIQUES INDUSTRIELLES

Vice-président

M. MARC LAURENCE - PROFESSIONNEL DORDOGNE PERIGUEUX
COUVERTURE

Membre de l'enseignement

M. JEAN-LUC ESCURE LP HENRI BRULLE LIBOURNE CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE PLATRERIE
M. PASCAL JOURDHEUIL LP LYC METIER LEONARD DE VINCI BLANQUEFORT

CEDEXPROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT
PEINTURE-REVETEMENT

M. DENIS ROTHE LP LYC METIER LEONARD DE VINCI BLANQUEFORT
CEDEXPROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
GENIE INDUSTRIEL DES STRUCTURES METALLIQ

Membre professionnel

M. GUILLAUME MANIEU - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
PEINTURE-REVETEMENT

M. NICOLAS SAYE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
CARRELAGE MOSAIQUE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0005 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Arts de la cuisine est constitué comme suit pour la session 2021-06
:

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. JEROME MUZARD RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale hors-classe
ECONOMIE ET GESTION

Vice-président

M. MICHEL DOUENCE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
HOTELLERIE OPT TECHNIQUES CULINAIRES

Membre de l'enseignement

M. FRANCK CLEMENCEAU LP PR ST MICHEL BLANQUEFORT
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC HOTELLERIE OPT TECHNIQUES CULINAIRES
Mme CELINE LAURENT LP LYC METIER HOTELLERIE TOURISME ET SERVICE

ARCACHONPROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
ECO-GEST OPTION GESTION-ADMINISTRATION

Membre professionnel

M. CHRISTOPHER PEREIRA - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
HOTELLERIE OPT TECHNIQUES CULINAIRES

M. ALAIN ROCH - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
CUISINE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0006 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Electricien(ne) est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. PHILIPPE SENECHAL LP MARCEL DASSAULT MERIGNAC CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE GENIE ELECTRIQUE OPTION ELECTROTECHNIQUE

Vice-président

M. PASCAL GUILLOT - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
GENIE ELECTRIQUE OPTION ELECTROTECHNIQUE

Membre de l'enseignement

M. MICKAEL MOREAU LP LYC METIER JACQUES BREL LORMONT CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE GENIE ELECTRIQUE OPTION ELECTROTECHNIQUE
Mme YAMINA SOFIANE SEP LPO G EIFFEL BORDEAUX CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE GENIE ELECTRIQUE OPTION ELECTROTECHNIQUE

Membre professionnel

M. JULIEN ITHIER - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
GENIE ELECTRIQUE OPTION ELECTROTECHNIQUE

M. JEAN-ARNOLD NDELE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
GENIE ELECTRIQUE OPTION ELECTROTECHNIQUE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0008 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialités Charcutier-traiteur, Boucher est constitué comme suit pour la
session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. JOCELYN GRIVAUD RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale de classe normale
ECONOMIE ET GESTION

Vice-président

M. FRANCIS DESCHAMPS - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
BOUCHERIE

Membre de l'enseignement

M. CHRISTOPHE NARP CFA EPM CFA EC PRO DES METIERS MONT DE
MARSAN
BOUCHERIE-CHARCUTERIE

M. ARNAUD POUCHET CFA ICM CFA INSTITUT CH DES METIERS BORDEAUX
BOUCHERIE

Membre professionnel

Mme MARTINE BOUIC RETRAITE PLUS DE 65 ANS BDX

M. PHILIPPE DROBOIS - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
POISSONNERIE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0010 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Boulanger est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. JOCELYN GRIVAUD RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale de classe normale
ECONOMIE ET GESTION

Vice-président

M. PATRICE LARTIGUE - PROFESSIONNEL LANDES MONT DE MARSAN
BOULANGERIE

Membre de l'enseignement

Mme ELODIE BEAUBOIS CFA ICM CFA INSTITUT CH DES METIERS BORDEAUX
PATISSERIE

M. ROMAIN YVON LP PR ST MICHEL BLANQUEFORT
ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE BOULANGERIE

Membre professionnel

M. XAVIER BOUTET - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
PATISSERIE

M. FREDERIC GRANET - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
PATISSERIE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0013 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Monteur en installations du génie climatique et sanitaire est
constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. PHILIPPE VERPLANCKE RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale hors-classe
STI SCIENCES ET TECHNIQUES INDUSTRIELLES

Vice-président

M. ALAIN DEYNOUX - PROFESSIONNEL LANDES MONT DE MARSAN
INSTALLATIONS SANITAIRES ET THERMIQUES

Membre de l'enseignement

M. LAURENT CASSEGRAIN LP LYC METIER LEONARD DE VINCI BLANQUEFORT
CEDEXPROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
GENIE THERMIQUE

M. FRANCK CAVILLAC LP PR SAINT GENES LA SALLE BORDEAUX CEDEX
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N. GENIE THERMIQUE

M. RHEDA HADDI LP DE L ESTUAIRE BLAYE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE GENIE THERMIQUE

Membre professionnel

M. DAVID BELIN - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
INSTALLATIONS SANITAIRES ET THERMIQUES

M. CEDRIC KOHLER - PROFESSIONNEL LOT GARONNE AGEN
AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. INSTALLATIONS SANITAIRES ET THERMIQUES

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0014 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialités Barman, Sommelier, Arts du service et commercialisation en
restauration est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. JEROME MUZARD RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale hors-classe
ECONOMIE ET GESTION

Vice-président

M. FREDERIC JAUD - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
HOTELLERIE OPT SERVICE ET COMMERCIALISAT

Membre de l'enseignement

Mme VALERIE DE GORDON LP LYC METIER HOTELLERIE TOURISME ET SERVICE
ARCACHONPROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
HOTELLERIE OPT SERVICE ET COMMERCIALISAT

M. PHILIPPE GONCALVES Z.REMP ZONE REMPLACEMENT DPT GIRONDE ZONE
REMPT DPT GIRONDEPROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE

Mme CATHERINE GUILLOT LP LYC METIER HOTELLERIE TOURISME ET SERVICE
ARCACHONPROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
HOTELLERIE OPT SERVICE ET COMMERCIALISAT

Membre professionnel

M. MICHEL BIGOT - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
EMPLOIS PARTICULIERS  ACTIONS DIVERSES

M. MATHIEU SAUTAREL - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
HOTELLERIE OPT SERVICE ET COMMERCIALISAT

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0016 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Fleuriste est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. LUCAS SANZ RAMOS RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale de classe normale
ECONOMIE ET GESTION

Vice-présidente

Mme ISABELLE MERIGUET - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
FLEURISTE

Membre de l'enseignement

Mme SANDRINE ASNAR LP FLORA TRISTAN CAMBLANES ET MEYNAC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE
Mme NATHALIE BARTHELEMY LP FLORA TRISTAN CAMBLANES ET MEYNAC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE FLEURISTE

Mme DANIELLE BUREAU LP FLORA TRISTAN CAMBLANES ET MEYNAC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE FLEURISTE

Mme MARIE MONDIN LP FLORA TRISTAN CAMBLANES ET MEYNAC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE LETTRES HISTOIRE GEOGRAPHIE

Membre professionnel

Mme NAOMIE CAZORLA - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
FLEURISTE

Mme VERONIQUE CLAVERIE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
FLEURISTE

Mme DELPHINE LATASTE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
FLEURISTE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0019 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Maçon est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. PHILIPPE VERPLANCKE RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale hors-classe
STI SCIENCES ET TECHNIQUES INDUSTRIELLES

Vice-président

M. Christophe COSSE

Membre de l'enseignement

M. STEPHANE GARSAULT LP LYC METIER LEONARD DE VINCI BLANQUEFORT
CEDEXPROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
GENIE CIVIL CONSTRUCTION ET REALISATION

M. BENOIT JUDALET LP LYC METIER LEONARD DE VINCI BLANQUEFORT
CEDEXPROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
TAILLEUR DE PIERRES

M. MATHIEU LAFARIE LP LYC METIER LEONARD DE VINCI BLANQUEFORT
CEDEXPROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
GENIE CIVIL CONSTRUCTION ET REALISATION

Membre professionnel

M. DAVID FONTAINE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
GENIE CIVIL CONSTRUCTION ET ECONOMIE

M. SIEGFRIED STEL

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0020 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialités Menuisier aluminium - verre, Charpentier de marine, Menuisier,
Charpentier bois est constitué comme suit pour la session 2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. FRANCOIS DREYDEMY RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale de classe normale
STI SCIENCES ET TECHNIQUES INDUSTRIELLES

Vice-président

M. LUDOVIC EDMOND - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
GENIE INDUSTRIEL BOIS

Membre de l'enseignement

M. PATRICK D'AUBER DE PEYRELONG LP HENRI BRULLE LIBOURNE CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE GENIE INDUSTRIEL BOIS
M. DENIS FOURAGNAN LP SUD GIRONDE LANGON CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE GENIE INDUSTRIEL BOIS

M. DOMINIQUE LASCUBE LP LOUIS DE FOIX BAYONNE CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE GENIE INDUSTRIEL BOIS

Membre professionnel

M. THIERRY GIFFARD - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
EXPLOITATION FORESTIERE ET SCIERIE

M. YOHAN JUSTE - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
MENUISIER

M. JEAN-CLAUDE VALET RETRAITE PLUS DE 65 ANS BDX
MENUISIER

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021
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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, portant règlement général du Brevet Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury 0024 de l'EXAMEN BREVET PROFESSIONNEL, Spécialité Préparateur en pharmacie est constitué comme suit pour la session
2021-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. THIERRY BABOEUF RECTORAT ACADEMIE DE BORDEAUX BORDEAUX
CEDEXInspecteur de l'éducation nationale hors-classe
SC.BIO. ET SC. SOCIALES APPLIQUEES

Vice-présidente

Mme ODILE MARTIN - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

Membre de l'enseignement

Mme CHRISTINE DELPECH LP PR NOTRE DAME LA COMPASSION MARMANDE
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC BIOTECHNOLOGIES SANTE-ENVIRONNEMENT(E F
Mme ISABELLE PETIT FRERE LP PR ST VINCENT DE PAUL BORDEAUX CEDEX
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N. BIOTECHNOLOGIES SANTE-ENVIRONNEMENT(E F

Membre professionnel

M. FREDERIC CLEMENT - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
BIOTECHNOLOGIES SANTE-ENVIRONNEMENT(E F

Mme CHLOE GLORIEUX - PROFESSIONNEL LANDES MONT DE MARSAN
BIOTECHNOLOGIES SANTE-ENVIRONNEMENT(E F

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 juin 2021


